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 Extrait du Registre des Délibérations 
 Conseil d’Administration 
  Séance du lundi 28 octobre 2024 
 
 
Date de la convocation : lundi 21 octobre 2024 
 
Nombre de conseillers en exercice : 17 
 
Étaient présents : 
 
M. François BAYROU, Mme Béatrice JOUHANDEAUX, M. Frédéric DAVAN, Mme Fabienne CARA, M. Jean-
Bernard CASENAVE, M. Alain LAPEYRE, Mme Josy POUEYTO, M. Jean-Pierre PEUDEPIECE, Mme 
Gisèle FERRARIS, M. Philippe MAENNEL 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
 
Mme Marie-Laure MESTELAN (donne pouvoir à A. LAPEYRE), Mme Françoise MARTEEL (donne pouvoir à 
P. MAENNEL), Mme Marie SALESSES (donne pouvoir à JP PEUDEPIECE), M. Jérôme MARBOT (donne 
pouvoir à F. CARA), Mme Marie-Chantal GORDON (donne pouvoir à G. FERRARIS), M. Michel FOLLIOT 
(donne pouvoir à JB CASENAVE), M. Henri JOUANTEGUY (donne pouvoir à J. POUEYTO)  
 
Étai(en)t excusé(es) : 
 
  
 

Secrétaire de séance : Anne CARASSUS 

 
------ 

N° 17 Mise à disposition de locaux par la SPL Pau Evenements pour le stockage des colis 
de Noël 
 
Rapporteur : Mme Béatrice JOUHANDEAUX Mesdames, Messieurs 
 
 
Le Centre Communal d'Action Sociale de Pau offre un colis de Noël aux seniors palois et/ou 
personnes handicapées âgées de 50 ans et titulaires d’une carte mobilité inclusion à 80%.   
 
Afin d’assurer cette distribution, un espace de stockage dans des locaux adaptés et à proximité du 
CCAS est nécessaire. 
  
La Société Publique Locale Pau Béarn Pyrénées Événements propose de mettre à disposition 
gratuitement un espace aux Parc des Expositions. 
  
La convention jointe en annexe stipule les termes de cette mise à disposition qui s’effectuera du 
1er novembre au 31 décembre 2024. 
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Il vous appartient de bien vouloir : 
 
1. Approuver les termes de la convention ci-annexée à intervenir avec la Société Publique 
Locale Pau Béarn Pyrénées Événements ; 
 
2. Autoriser Madame la Vice-Présidente à signer la convention ci-annexée. 

 
 
 
 
 
Conclusions adoptées  suivent les signatures, 
 

pour extrait conforme, 

#signature# 

 




